
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 28 (1883)

Heft: 6

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 13.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 307

Beglement du 23 fevrier 1883, sur la masse d'entretien du
harnachement et ferrage dans l'infanterie. 20 cent.

Recueil des lois concernant les sous-officiers. 30 cent.
L'Armee allemande, son histoire, son Organisation actuelle. 30 c.
Chants militaires, chansons de route et refrains de bivouacs, par

le capitaine du Fresnel. 30 cent.
Manuel d'instruction militaire pour les ecoles secondaires, par

un officier general. 30 cent.
Arrete ministöriel pour l'admission des sous-officiers ä l'Ecole de

cavalerie. 10 cent. — Livret pour sous-officier. 30 cent.

Histoire de la guerre civile en Amerique, par M. le comte de Paris,
ancien aide-de-camp du general Mac Clellan. Tomes 5" et 6°, avec 5" et 6°

livraisons de cartes et planches. Paris, Calmann-Levy. 1883. Deux vol.
in-8 et alias in-folio. Prix 30 fr.

Cette suite de la grandiose publication de M. le comte de Paris
vient de paraitre. Tout ä fait digne des tomes precedents, eile arrive
avec le 6° tome, aux affaires de Bristow Station et du Mine-Run
apres la grande bataille de Gettysburg, c'est-ä-dire qu'elle raconte
les graves övönements de l'annee 1863.

Nous devons nous borner aujourd'hui ä annoncer ces pröcieux
volumes sur lesquels nous reviendrons dans un prochain numero.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Dorenavant les sergents-majors qui souvent sont appeles ä Commander

une section, seront munis du sabre long avec dragonne en laine. Ce
nouvel armement sera delivre des l'annee 1884 aux sergents-majors des
dix classes les plus jeunes de l'elite.

Berue. —En date du 1er juin, le Directeur militaire cantonal a adresse
la circulaire ci-apres :

A teneur de l'arrete federal du 6 mars 1883 modifiant partiellement
l'ordonnance du 15 mars 1875 concernant la division territoriale et le
numerotage des unites de troupes, les changements suivants ont ete
apportes ä la repartition des arrondissements militaires de la II* division :

Le I" arrondissement est forme maintenant de la moitie du canton de
Geneve,

Les IP et IIP arrondissements comprennent le canton de Fribourg,
Les IV" et V* arrondissements comprennent le canton de Neuchätel, et
Les VP, VIP, VHP, et IX* sont formes par le canton de Berne.
L'ancien V" arrondissement est donc devenu le VP, le VP est devenu

le VIP, le VII est devenu le VHP et le VIII" prend le numero IX.
En vous donnant connaissance de ces changements, nous vous invitons

ä les porter dans vos registres et ä ne pas les perdre de vue ä l'avenir,
dans la redaction de vos pieces officielles

— Le 3 juin ont eu lieu, ä Delemont, avec la partieipation d'une grande
foule, les obseques du venere colonel du genie Buchwalder, ancien
quartier-maitre general de la Confederation, decede ä l'äge de 92 ans.
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'rance. — Le Journal officiel du 30 mai contient la Promulgation,
le President de la Republique. de la loi relative ä l'etablissement et

Franc
par'.
ä l'exercice du protectorät francais au Tonkin.

Un credit supplementaire de 5,300,000 fr. est ouvert au ministre de la
marine et des colonies au titre du budget ordinaire de l'exercice de 1883,
sous le titre du service du Tonkin.

II sera pourvu ä ce credit au moyen des ressources generales, du budget
ordinaire de 1883 et, ä partir du 31 decembre prochain, le ministre de la
marine rendra compte chaque annee, dans un rapport special adress6 au
President de la Republique et communique aux Chambres, des Operations

auxquelles donnera lieu le service du Tonkin.
En meme temps que ce decret etait vote, de graves nouvelles arri-

vaient du Tonkin : le commandant Riviere, qui oecupait la place de Hanoi

depuis lc 25 avril 1882 (voir notre livraison du 15 juillet 1882) ayant
tente, le 20 mai, une sortie avec 400 hommes seulement centre de grandes

masses ennemies, a ete tue et le commandant de Villers, de l'infanterie
de marine, blesse mortellement. II y a eu en outre 75 hommes hors

de combat, dont 25 morts. Le reste des combattants, rallie par le capitaine
de fregate Morel-Beaulieu est rentre d,ans la place, mais pour y etre blo-
que par les vainqueurs. L'amiral Meyer, qui commande la division
navale de Chine, a aussitöt envoye de Saigon les renforts disponibles, environ

2000 hommes sous le general Bouet, et en France l'organisation du
corps expeditionnaire a ete activee.

De Toulon, sont partis, le 30 mai, le transport Anamite avec 312 hommes

d'equipage et 934 hommes de troupe, et lel"'juin le Mytho avec 1200
hommes.

L'infanterie de marine formera au Tonkin un regiment de marche de
4 bataillons ä 4 compagnies, soit 16 compagnies ä 150 hommes — dont 7
fournies par la Gochmchine — et eonstituant avec l'etat-major,un effeclif
total de 2555 hommes.

Ge regiment sera sous les ordres du colonel Bichot et du lieutenant-
colonel Briouval.

L'etat-major et les cadres du l"r bataillon seront designes par le
gouverneur de la Cochinchine et completes par 3 lieutenants envoyes de
France.

Le 2" bataillon aura pour chef le commandait Lafont; le 3", le
commandant Reygani et le 4", le commandant Berthe de Villers.

Le regiment annamite, dont un bataillon a ete envoye au Tonkin, est
sous les ordres du lieutenant-colonel Miramon et du commandant Che-
vreux.

Enfin, pour la Constitution des forces navales, le croiseur ä batterie le
Tourville, capitaine Bosc, bätiment de 21 canons de 14 et 19 centimetres,
va partir de Toulon pour Saigon et une division navale nouvelle est
formee sous le contre-amiral Courbet, commandant en chef du Levant,
composee du cuirasse le Bayard, et de 8 autres bätiments, dont YAta-
lante, le Chäteau-Renaud, le Kersaint, YHamelin, le Parseval, le Drac,
le Lynx, la Vipere, YAnamite. D'autre part la division de l'amiral Meyer,
Saigon, ralliera la Victorieuse, le Villars, le Volta, le Lutin, la Triom-
phante, le Tourville et detachera aussitöt une avant-garde sur les cötes
du Tonkin et de la Chine.

NB. Le manque de place nous force de renvoyer au prochain numero
diverses Communications, entr'autres une interessante lettre sur la question

de la chaussure rationnelle, ä l'occasion et en Supplement de ce qui
a ete publie recemment.
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